
Acteurs de 
la transition 
énergétique



Près de 
500 adhérents

2/3
de PME/ETI

15 milliards 
d’euros de 
chiffre d’affaires

400 000 emplois 
directs et indirects

Créé en 1993, le Syndicat des énergies renouvelables (SER) représente 
les acteurs de toutes les filières d’énergies renouvelables, en France, sur 
l’intégralité de la chaîne de valeur. Il œuvre pour le développement des énergies 
renouvelables dans notre pays, au bénéfice de la collectivité. 
Le SER regroupe indirectement plusieurs milliers d’entreprises, producteurs de 
ressources (forestiers, agriculteurs), concepteurs, industriels et installateurs, 
développeurs et exploitants de centrales de production, ingénieries, financeurs, 
assureurs, centres de R&D et associations professionnelles spécialisées.

NOS MISSIONS

Ő	Accroître la part des énergies renouvelables dans la 

production énergétique de la France en promouvant 

les intérêts des industriels et professionnels du secteur.

Ő	Participer activement à l’élaboration des textes 

législatifs et réglementaires. En contact permanent 

avec les responsables politiques, les cabinets ministériels 

et l’Administration, le Syndicat suit, au jour le jour, les 

discussions, les travaux parlementaires (propositions de 

lois, projets de réformes) français et européens et toutes 

évolutions législatives ou réglementaires pouvant 

avoir un impact sur le développement des énergies 

renouvelables.

Ő	Accompagner nos adhérents et faciliter leur 

déploiement en France et à l’international.

Ő	Développer et promouvoir des labels et certifications de 

qualité tels que le label du chauffage au bois Flamme 
Verte et l’Alliance qualité photovoltaïque (AQPV).

Ő	Promouvoir le savoir-faire français en matière d’énergies 

renouvelables à l’international et collaborer avec les 

gouvernements étrangers pour les assister dans leur 

transition énergétique.

ʻʻ Porte-parole privilégié de 
ses adhérents auprès des 
pouvoirs publics en France 
et auprès des institutions 
Européennes. ˮ

LES FILIÈRES REPRÉSENTÉES
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& E-fuels
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au bois 
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Bois-énergie Gaz 
renouvelables

Valorisation
énergétique
des déchets

Hydroélectricité Éolien
terrestre

Éolien
en mer

Énergies
marines

Solaire Géothermies Pompes
à chaleur

MISSIONS



24 permanents 
au service des 
adhérents

ʻʻ Depuis sa création, son action a 
permis de faire évoluer le cadre législatif, 
règlementaire et économique des énergies 
renouvelables et d’engager ainsi la 
France dans une trajectoire de transition 
énergétique. ˮ

NOS ENJEUX

Ő	En région  : énergies de proximité par excellence, 

les énergies renouvelables doivent se construire 

avec les territoires. Le SER s’est structuré afin 

de pouvoir apporter aux élus et à leurs services 

des propositions et des réponses concrètes pour 

les accompagner dans la mise en œuvre de leur 

nouveau mix énergétique.

Ő	En France : la loi énergie-climat adoptée en 2019 

et la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 
(PPE) fixent des objectifs clairs pour la prochaine 

décennie. Le suivi de l’état d’avancement des 

énergies renouvelables dans les différents sec-

teurs (électricité, chaleur, gaz) que réalise le SER 

chaque année montre que, si les progrès sont réels, 

il convient d’accélérer le mouvement.

Ő	En Europe  : le développement des énergies 

renouvelables doit beaucoup à l’Europe, qui a su 

fournir un cadre solide aux différentes initiatives 
nationales. Le SER œuvre pour que la France 

continue de porter un message d’ambition dans 

le débat européen et est membre des principales 

organisations sectorielles européennes des éner-

gies renouvelables.

Ő	À l’international  : depuis 2012, le SER accom-

pagne, en partenariat avec les pouvoirs publics, 

ses adhérents sur les marchés à l’export. Il œuvre 

à la création et évolution des outils de finance-

ments et de garantie aussi bien pour les installa-

tions connectées aux réseaux que pour l’accès à 

l’énergie.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
(FÉVRIER 2026)

•	 Jules NYSSEN, Président du SER 

•	 André ANTOLINI & Jean-Louis BAL, Présidents d’honneur

MEMBRES DU BUREAU

•	 Frédéric COIRIER, POUJOULAT, vice-Président et 
Trésorier du SER

•	 Carlotta GENTILE LATINO, EDF Power Solutions, vice-
Présidente du SER

•	 Benjamin HAAS, ENGIE, vice-Président du SER

•	 Vianney de L’ESTANG, Smart Energies, Président de la 
Commission Solaire, vice-Président du SER

•	 Delphine MERLE, TotalEnergies Renouvelables France, 
vice-Présidente du SER 

PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS ET ADMINISTRATEURS

•	 Cécile BARRÈRE-TRICA, IFPEN, Présidente de la 
Commission Biocarburants et e-fuels

•	 Antoine BLED, ONF Énergie, Président de la Commission 
Bois-énergie

•	 Laurence BORIE-BANCEL, COMPAGNIE NATIONALE DU 
RHÔNE

•	 Yara CHAKHTOURA, Siemens Energy France

•	 Chloé CLAIR, Sun’R

•	 David COUTELLE, Burgeap, Président de la Commission 
Géothermies

•	 Jean-Christophe DALL’AVA, Boralex

•	 Jean-Paul DUHAMEL, Crédit Agricole Transitions & 
Énergies

•	 Paul ELFASSI, BCTG Avocats

•	 Ghislain ESCHASSERIAUX, Veolia France, Président de la 
Commission Valorisation énergétique des déchets

•	 Joseph FONIO, RWE Renewables France

•	 Jean-Charles GALLAND, SHEMA, Groupe EDF, Président 
de la Commission Hydroélectricité

•	 Nicolas GIULIANO, Engie Renewables, Président de la 
Commission Éolien terrestre

•	 Guillaume GUEMARD, Q ENERGY France

•	 Chantal JOUANNO, Accenture

•	 Marc LABATTU, Turbo Fonte, Président de la Commission 
Chauffage au bois domestique

•	 Marc LAFOSSE, Énergie de la Lule, Président de la 
Commission Énergies marines renouvelables

•	 Florence LAMBERT, GENVIA, Présidente de la 
Commission Flexibilité du système énergétique

•	 Damien MATHON, Iberdrola France

•	 Frédéric MOYNE, Albioma, Président de la Commission 
Régions Ultra-Marines

•	 Pierre PEYSSON, RWE Renouvelables France, Président 
de la Commission Éolien en mer

•	 Sébastien ROBERT, Voltalia

•	 Alexandra SOMBSTHAY, Akuo Energy, Présidente de la 
Commission Europe et International

•	 Frédéric TERRISSE, Engie, Président de la Commission 
Gaz renouvelables

•	 Anna WACHOWIAK, Sorégies, Présidente de la 
Commission Énergies renouvelables et Territoires



15 COMMISSIONS
(11 filières et 4 transverses)

Biocarburants & E-fuels

Éolien terrestre

Hydroélectricité

Éolien en mer

Solaire

Énergies marines 
renouvelables

Flexibilité des systèmes 
énergétiques

Énergies renouvelables 
et Territoires

Europe et international

Régions ultra-marines
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T. 01 48 78 05 60 • contact@enr.fr  
www.enr.fr• www.ser-evenements.com
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Chauffage au bois 
domestique

Bois-énergie

Valorisation énergétique 
des déchets

Gaz renouvelables

Géothermies

UNE REPRÉSENTATION DANS  
LES INSTANCES CLÉS
Le SER est membre :

Ő	 Conseil Supérieur de l’Énergie (CSE),
Ő	 Comité des Parties Prenantes de RTE et d’Enedis,
Ő	 Commission Nationale des Aides (CNA) de l’ADEME,
Ő	Conseil National de l’Air,
Ő	Comité National de la Biodiversité,
Ő	 Comité stratégique de filière des industriels de la mer,
Ő	Conseils maritimes de façade,
Ő	 Comité stratégique de filière des nouveaux systèmes 

énergétiques,
Ő	Cluster Maritime Français,
Ő	 Conseil Supérieur de la Forêt et du Bois,
Ő	Commission Thématique Interfilières,
Ő	 Bioéconomie de FranceAgriMer,
Ő	 Conseil national de la Mer et des Littoraux (CNML).

Le SER est administrateur :

Ő	 Union Française de l’Électricité (UFE),
Ő	 Soren France (ex PV Cycle),
Ő	 Voies Navigables de France (VNF).

En Europe et à l’international le SER est membre :

Ő	 Coalition pour l’action de l’Agence Internationale des EnR (IRENA),
Ő	Global Solar Council,
Ő	 Task-force du secteur privée de l’Alliance solaire internationale 

(ISA),
Ő	 SolarPower Europe,
Ő	WindEurope,
Ő	Ocean Energy Europe,
Ő	 Bioenergy Europe,
Ő	 European Geothermal Energy Council (EGEC).

LA REPRÉSENTATION RÉGIONALE

Le SER dispose d’un réseau de 99 représentants 
régionaux pour faire valoir les intérêts des 
différentes filières auprès des territoires, à 
différentes échelles administratives. Le SER 
s’implique notamment lors de l’élaboration des 
stratégies énergétiques de ces territoires, ou au 
sein des instances de concertation ou de travail 
sur les sujets énergétiques. Il œuvre pour que ces 
territoires réalisent une transition énergétique 
ambitieuse, et proposent des leviers susceptibles 
d’accélérer le développement des filières 
renouvelables. Le SER est présent dans tous les 
Conseils Régionaux de l’Énergie.

ʻʻ Une expérience de 30 ans, en 
faveur du développement des 
EnR en France hexagonale, 
dans les territoires ultra-
marins, en Europe et à 
l’international ˮ


